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	PROJET DE DECRET N°_____/PR/PM/MSPP/2026 	
PORTANT CREATION, COMPOSITION ET ATTRIBUTIONS DE LA COMMISSION NATIONALE D’ACCREDITATION DE L’EXERCICE DES TRADIPRATICIENS DE SANTE (CONAETS)

Le Président de la République, 
Chef de l’Etat, Président du Conseil des Ministres.
	Vu la Constitution ;
	
	نظراً للدستور؛

	Vu la Loi N° 018/PR/2023 du 02 novembre 2023, Déterminant les principes fondamentaux de l’organisation et de la réglementation de la médecine traditionnelle au Tchad ;
	
	نظراً للقانون رقم 018/ر،ج/2026 ليوم 02 نوفمبر 2026م الذي يحدد المبادئ الأساسية لتنظيم وتقنين الطب التقليدي في تشاد ؛

	Vu le Décret N° 0064/PR/2025 du 04 février 2025, portant Nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
	
	نظراً للمرسوم رقم 0064/ر،ج/2025 ليوم 04 فبراير 2025م القاضي بتعيين رئيس وزراء، كبير الحكومة؛

	Vu le Décret N° 0065/PR/PM/2025 du 06 février 2025, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
	
	نظراً للمرسوم رقم 0065/ر ، ج/ر و/2025 ليوم 06  فبراير 2025م القاضي بتعيين أعضاء الحكومة ؛

	Vu le Décret N°112/PR/PM/2025 du 27 février 2025, portant rectificatif au Décret N° 0065/PR/PM/2025 du 06 février 2025, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
	
	نظــــراً للمـــرســـوم رقم 112/ر ج/ر و /2025 ليــوم 07/02/2025 القاضي بتعديل المرسوم رقم 0065/ر ، ج/ر و/2025 ليوم 06  فبراير 2025م القاضي بتعيين أعضاء الحكومة ؛

	Vu le Décret N°1467/PR/PM/2025 du 16 juillet 2025, portant Nomination de deux Membres du Gouvernement ;
	
	نظــــراً للمـــرســـوم رقم 1467/ر ج/ر و /2025 ليــوم 16 يوليو 2025 القاضي بتعيين عضوين في الحكومة؛

	Vu le Décret N°1092/PR/PM/2025 du 12/06/2025, portant Structure Générale du Gouvernement et Attributions de ses Membres ;
	
	نظراً للمرســــوم رقـــــم1092/ر ج/ ر و/2025  ليـــــوم 12 يونيو 2025 م المتعلق بالهيكل العام للحكومة وصلاحيات أعضائها؛

	Vu le Décret N°0444/PR/PM/MSP/2024 du 30 Aout 2024, portant Organisation et Fonctionnement du Ministère de la Santé Publique ;
	
	نظــــراً للمـــرســـوم رقم 0444/ر ج/ر و /و ص ع/2024 ليــوم 30/08/2024م القاضي بتنظيم وسير عمل وزارة الصحة العامة ؛

	Vu l’Arrêté N° 0273/MSPP/SE/ SG /2025 du 12 août 2025, portant Organisation, fonctionnement et Attributions des services du Ministère de la Santé Publique et de la Prévention ; 
	
	نظــــراً للقـــرار رقم 0273 / و ص ع  و  و/ أ د/أ ع/ 2025 ليــوم 12 أغسطس 2025 القاضي بتنظيم وسير وتحديد صلاحيات أقسام وزارة الصحة العامة والوقاية؛

	Considérant la nécessité de service ;
	
	نظــــراً لضرورات العمل؛



Sur proposition du Ministre de la Santé Publique et de la Prévention, Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du………………
DECRETE :

TITRE I : DES DISPOSITIONS GENERALES 

Article1er : Il est créé en République du Tchad, une Commission Nationale d’Accréditation de l’Exercice des Tradipraticiens de Santé (CONAETS). 
Article 2 : Définition 
La Commission Nationale d’Accréditation de l’Exercice des Tradipraticiens de Santé (CONAETS) un organe technique placé sous la tutelle du Ministère en charge de la Santé. Il est chargé d'évaluer, d'accréditer l'exercice des tradipraticiens ainsi que leurs structures. 
Article 3 : But
La CONEAT ayant pour but de veiller aux principes de moralité et à l’application de l’éthique et de la déontologie des tradipraticiens pour assurer la sécurité sanitaire aux normes internationales dans le domaine de la médecine traditionnelle et de la Pharmacopée.
Article 4 : La CONAETS est une structure ayant un statut juridique chargée de l’organisation et de la représentation des personnes physiques et morales exerçant les professions de la Médecine et la Pharmacopée Traditionnelles sur toute l’étendue du territoire National.
Article 5 : L’exercice de la Médicine et de la Pharmacopée est reconnu d’utilité publique sur toute l’étendue du territoire.
TITRE II : DE LA COMPOSITION ET DES ATTRIBUTIONS DE LA COMMISSION NATIONALE D’ACCREDITATION DE L’EXERCICE DES TRADIPRATICIENS DE SANTE (CONAETS)
CHAPITRE I : DE LA COMPOSITION DE LA CONAETS
Article 5 : La CONAETS est composé de 35 membres répartis comme suit : 
· Quinze (15) tradipraticiens de santé ;
· Deux (2) représentants des services en charge de la règlementation pharmaceutique.
·  Deux (2) représentants des services en charge de la médecine et pharmacopée traditionnelles ;
· Deux (2) représentants de l’Ordre National des Médecins du Tchad ;
· Deux (2) représentants de l’ordre National des Pharmaciens du Tchad ;
· Un (1) représentant de l’Ordre National des Vétérinaires 
· Un (1) représentant de l’Ordre National des Techniciens de la Santé ;
· Deux (2) représentants des institutions de l’enseignement supérieur ;
· Deux (2) représentants des Institutions des Recherches en santé ;
· Deux (2) représentants du ministère de la justice ;
· Deux (2) représentants du ministère en charge de l’environnement ;
· Un (1) représentant de l’Ordre National  des sages-femmes ;
· Un (1) représentant du Secrétariat Général du Gouvernement.  
Article 6 : Les membres de CONAETS sont nommés par arrêté du Ministre en charge de la sante publique sur proposition de leurs paires pour un mandat de trois (03) ans, renouvelable une seule fois.
Article 7 : La CONAETS élit en son sein un bureau exécutif, constitué de onze (11) membres.  Le Président de la CONAETS doit être un tradipraticien de santé.
Article 8 : Les modalités de désignation, la définition des fonctions et la procédure de nomination aux postes du bureau exécutif de la CONAETS seront définies par Arrêté du Ministre en charge de la santé Publique. 
CHAPITRE II : DES ATTRIBUTIONS DE LA COMMISSION NATIONALE D’ACCREDITATION DE L’EXERCICE DES TRADIPRATICIENS DE SANTE (CONAETS) 
Article 9 : La CONAETS est chargée de :  
· Veiller au respect des principes de moralité, de probité et de dévouement indispensables à l’exercice des professions de la Médecine Traditionnelle ;
· Veiller à la défense de l’honneur et de l’indépendance de la profession ; 
· Veiller au respect de tous les membres, des devoirs professionnels et des règles édictées par le code de déontologie des Tradipraticiens dont les dispositions seront fixées par décret ; 
· Donner son avis à la demande des pouvoirs publics ou formuler des suggestions de sa propre initiative sur toutes les questions relatives à l’exercice de la Médecine Traditionnelle ; 
· Soumettre au Ministre en charge de la santé toute mesure susceptible à favoriser la valorisation de la Médecine Traditionnelle ; 
· Donner son avis motivé sur les demandes d’autorisation de fonctionner des Tradipraticiens de Santé(TPS) ;
· Promouvoir la validation scientifique des médicaments et des traitements traditionnels qui ne doivent pas être seulement empiriques.  

· Participer à l’élaboration du code de déontologie du tradipraticien de santé ;
· Participer à l’élaboration et à l’application des normes de l’exercice de la médecine traditionnelle ; 
· Conseiller l’autorité sanitaire ou l’autorité Nationale de réglementation pharmaceutique sur les questions concernant et affectant la pratique de la Médecine Traditionnelle
· Elaborer et adopter son règlement intérieur qui précise son fonctionnement ;  
· Donner son avis obligatoire sur des questions relatives aux bonnes pratiques professionnelles dans les établissements publics et privés de la Médecine Traditionnelle. 
· Conseiller l’autorité nationale de réglementation pharmaceutique sur les règles d’inscription, de publicité, de fabrication, de conditionnement, de préparation, d’étiquetage, de vente, d’approvisionnement, d’exportation et d’importation de tout produit médicinal. 
· Conseiller le laboratoire national de contrôle de la qualité sur les normes de préparations hygiéniques et sans danger des produits médicaux issus de la Pharmacopée et de la Médecine Traditionnelle. 
Article 10 : La CONAETS conseille les établissements d’Enseignement sur les programmes de formation en médecine traditionnelle
 Article11 : La CONAETS promeut et appuie la formation continue des tradipraticiens.
Article 12 : La CONAETS propose un arrêté qui fixera une marge tarifaire à payer par les clients pour certaines prestations fournies par les tradipraticiens. 
Article 13 : La CONAETS participe à la création des centres de soins de médecine traditionnelle au sein du système national de santé.
Article 14 : La CONAETS collabore avec les agences appropriées pour cultiver à grande échelle des plantes médicinales et pour conserver la biodiversité.  
Article 15: La CONAETS a le devoir de promouvoir la pratique de la profession de tradipraticien, d’encourager la recherche et de développer les connaissances sur la profession.
Article 16 : La CONAETS accorde des subventions et des prêts à des associations ou à des personnes physiques lorsqu’il juge cela souhaitable et nécessaire à l’accomplissement de ses buts.
Article 17 : La CONAETS accomplit toutes les autres tâches auxiliaires à son objectif ou assignées par le Ministère de la Santé Publique. 
TITRE III : DES RESSOURCES
Chapitre III : Des ressources de la CONAETS
Article 18 : La CONAETS est un organe d’intérêt public doté d’une autonomie administrative et financière. 
Article 19 : Les ressources de la CONAETS sont constituées de : 
· Subventions de l’Etat.
· Frais d’adhésion et de cotisations des organisations et associations promotrices de la médecine traditionnelle ; 
· Revenus provenant des activités scientifiques et artistiques du Conseil,
· Dons et legs ;

Article 20 : Les modalités du décaissement des fonds et des dépenses de la CONAETS seront définies par le manuel de procédures internes de gestion.
 TITRE IV : DES DISPOSITIONS DIVERSES

Chapitre IV : Droits de propriété intellectuelle 
Article 21 : Les tradipraticiens peuvent protéger individuellement ou collectivement leurs droits de propriété intellectuelle relatifs à la transformation de leurs préparations médicinales ou produits finis. 
Article 22 : Les conditions garantissant les droits des savoirs traditionnels et la propriété intellectuelle relative aux médicaments traditionnels sont fixées par voie réglementaire.

TITRE V : DES DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES
Article 22 : Les tradipraticiens qui exercent déjà à titre privé, doivent se conformer aux nouvelles dispositions dans un délai de douze (12) mois à compter de la date de signature du présent projet de décret, sous peine de sanction. 
Article 23 : La Direction en charge de la règlementation de la Médecine Traditionnelle et de la Pharmacopée œuvre à la mise en place de La CONAETS. 
[bookmark: _GoBack]Article 24 : Le présent décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, sera publié au journal officiel de la République. 
N’Djamena, le
           

     Le Maréchal
Le Président de la République,            	MAHAMAT IDRISS DEBY ITNO

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Le Ministre de la Santé Publique et de la Prévention 
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